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AC CES ·DE LA FEI+$ AUX E'!UDES ( s u:i te ) 

cf NOTE SUR L'ACCES DE LA F:EM>Œ A L'APPRENTISSAGE (E/CN.6/240) ' . 

Mme FIGUEROA (Organisation internationale du 'Travail)' indtqUé.:·on:~n est 

l'étude que le Conseil économique et social, sur la recollllllàndation de la 

commission, de la 'pônd:l.ti~I?- dé :.la femme, avait prié le BIT d'entreprendre au sujet 

de l'e:JÇclusion des femme.s d,e l'apprentissage. St:;s observf3,tions ont pour objet 
' . . 

de compléter les renseignements donnés dans la note rédigée par le BIT à ce 

suj~t ·(E'/CN~6/240). T 

· .. ·: Après avoir consulté. ~es divers groupes ititéréss:és :au sein du Conseil 
. :- ,,·., ' - t 

d'administration dé l'O!'l','le Directeur général a estimé qu'il était nécessaire 

d '.entr~prena·r:e. une. étdde d'e'n~.e~ble du problème géhé~~1. d.é :vacc .. ès des :('emmes 

et des filles à l'appretitissagedans certaines branches du commerce. Il a soumis 

ces concl.us.ions .au Cons'etl d~ad.m!riistration lors de. sa 124ème réunion, en février-
. • ' -~ ' • ·: .·' ' ' • ' ' ' ,, • "'. :' J .• . . . -•. ' ' ·:;. 

mars 1954; le Conseil a approuvé le plan général de l'étude envisagée et est 

converiu · d 1 une défini ti oh· J~; ;l,'ap:gt'entissai'e a.~· :f.tris ~e dit te étude. A la sui te 

de npuve).les consultatiqns.ent:re 1e Conseil, le qom~;té d~. correspondance pour 

1~, ;i;~,;aii" fémini~ et ia~··c~~i~sf9~ des organisa ti~~- i~~~rnationales, le Conseil 
.. . .. . ' . '. " . J •• '·· . . . • .• :·... : . • 

a également examiné au· aoUr.s ae -'Cette réunion les candi tians à remplir pour qu'un 

certain genre d 1 occupation :IJU:isse :.:être quàT!fiê-id'~·a;pprentissage. Il .l:li:I:PPi:ouv~: 

le plan de l'étude, :ainsi·.querJ:a.cdéfinftibri. et<les' êmfa.ctéristiques de 

l'apprentissage. 

Le Conseil d'administration a ensuite décidé de communiquer le plan et la 

définition de l'apprentissage à tous les Etats membres de l'OIT et aux organisa

tions nationales de patrons et de travailleurs, et de leur demander de lui donner 

tous les renseignements dont ils disposent à ce sujet. Le BIT espère pouvoir 

communiquer les résultats de ces démarches à la Commission de la condition de la 

femme, si possible à sa. neuvième session, et en tout cas dans un avenir rapproché. 
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PROGRAMMES D'ASSIStANCE TECHNIQUE EN RAPPORT AVEC LA CONDITION DE LA FEMME 
RAPl'ORT SUPPLEMENTAIRE DU SECRETAIRE GENEML (E/ON.6/l89/Add.2) 

. . La PRESIDENTE fait l'historique de la ques:tion (E/~.N.6/189/Add.2) 1 
et $0Uligne les termes des deux résolutions; adoptées par~ le Co_nseil économique · 

et sodal. et approuvées par l'Assemblée, générale {résolution. 729 (VIII)), qui 

autorisent le Secrétaire général "à fournir, à la q.emande des Etats Membres,· des. 

services qui n'entrent pas dana le ca.dr-e des programmes d'assistance technique 

en cours d'application, afin <:t'aider ces Etats à promouvoir et à saqvegarder les 

droits de la femme". 

Il est regrettable qu 1 aucun Etat Memb,:re n'ait deiiJ,S.ndé jusqu 1 ici de telS' 

services.·· Tous 'les mel!lbres de la Commission devraient presser leurs gouvernements. 

respectifs d 1 introduire d~s demandes appropri~es au cours de 1' année- 1954. · 

La Beg\nn Ân~r AHMED (Pakistan) est heurèuse' de rappèler que la 

résolution en que'stion avait pour auteur la délé(Sation 'liu' pakistan.. La mise en . 

oeuvre de cette rés(ÜU:tion cons'tituerait une' 'réa·1i~a:t.fon:' fiiportS.hte à 1 1 actif 

de ia commission, mais ie ·suêcè'S d.épênd de la réà:ction~ à,1i gouvèrne'Inent des 

Etats Membres. En c·otiséquence,. ti y a· lieù· d'instruire·:~Œs"fèmmes et les 

organisations féminines du monde entier des plus grandes possibilités de services 

offertes pa:r la résolution.A·c~ ·éga:rd:,:tü.+es pourraient- suiv;re l~':eXell,l.p,le de:··. 

la All-l'akista:n Women's Assod.atibn~, ·qut;par oo~ r'sblufioti qÛ.'eJ:le· a .àdoptée 

lors de sa dernières réunion, a demandé au Gouvernement du Pakistan de s'assurer, 

par 1' entretnisd du Programme d 1 hs Sfstânce technique; ~~ies cServ:fce'EI. d'un eXpért qui 

serait chargé de former une équipe de femmes à d.ea r"ôl.es' de dirë·q'tion ®ns · 

1 1 enseignemeàt aux femmes de leurs droits et· de leurs responsabilités.. !l faut 

espérer: que le Secrétaire général sera e:a. mes)J.re- d.'annon:cer à. l~ Commissiqn, lors 

de ·sa neuvième session, que certains Etats MembreP se sont décidés .à tirer: parti 

des services plus a:cnples offerts pal;' le Programm~ .• 
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Mine MAHON (AÜ:t~~de i~ter~ti?riai~ · d.es :r~~~.~f.:i.~~~:~~f~(,!Ve · les 
• ·- · •·- ·---· · -- .... :· . ._:·,~ .. _ , ,_, •• ; .. l .·.---~- )';·:,ri ,_-: 

résolutions que le Conseil économique et social et l'Assemblée générale ont 

adoptées sur l'in~ tiative de .lEt C~issi:on , p;r~vp,;yrtFnt no~~~n:t,J.lil.e as~istance 
. . . ~. -. .. . " . " '· .... - . . . ' . 

techt:lique destin~e. à .améliorer la condition: de la femme, en dehors des. programmes 
··;: ···,:- ·-_:··: · ... ~- _- •. ~--:..:···- ·,,• :.'.)_;.·:·_: .. ~~:-! 

en cou:rs d'appl.ic.a.t;lon. .Au titre d'un te.l programme d'assistance, des exper,:ts 
r.: . , . , 't . .··. ' : , . ····+. 

pourraient donner des conseils sur la législation.relative à la femme et sur 
.::;;._·, ' . . . . ' • . . . . - ~- ~ i 

les méthodes à suivre pour mettre en vigueur ,une telle législation et ils 
: . • : • • • • • f , • - • r- ~~-. ~-

pouz:raten:~ contribuer à mettre sur pi;d <l;s .. pro~!,apllllf!S d' ~ducation .civi,CI,Ùe et 

de formation de cadres. Malheureusement, aucun gouvernement n'a jusqu'ici 
\'' . . 

demandé ce genre d'assistance, et aucun ne le demandera vraisemblablem.ent à moÙJ.s 
_--~ _-: • . < ... : "'•" -~~::~_.:·-) .) ._.-:: ~:-· :·_: ; -· ' ••• ;:>.l . ' "--~ · __ ._---~ : .· ':. 

que les femmes, et plus particulièrement les organisations féminines, n'exercent 
'' ··-- '· · ·:-_ -~·. ·.·. ·· .:. ·-· i ::.-~\· .. t~;:.·::. ·:· ~--:_7_t_ :-~·.:·. -, ~~-~··:-·;t· .~ .. _, {L':·~- ~ ;, . ··-··.t •. 

une certaine pressio~ sur le gouvernement de leu~ pays. I,l . imJ'orte que les . 
. . -· . ··. ' ;_ .. ; .. ~_·: "· ·_;•."!;'_~. ~~- ::::: ... ';:·: ; . ;:,: __ ; c: ... :r: :~-- ... '1 .::·: ...... ·;·._: 

gouvernements adressent des demandes à cet effet,sans quoi la résolution par 

laquelle le Conseil économique 'ef: s'ocia'f ~utùri~glLi' ass:fs'tanê1e 'fufhs cè domaine 

restera vide de ·se'ns.' 'rie 'e#ori ·d~ft~, ::('iA!liartbè ;fntërnatibri:éùé: defi":f'~s fera<· 

tout ce qui est er\' s;oh'~duvbt'r/'pat''f~ e'titretn:fse ;dè~·ses séctibils'rhâtforu:Üès, pour 
~ .... ~··~y_._·-.· • ; :''\ • ...... -_:?-: .. · - _·1:. _ _'·~···;,•,'··> .'-.. · ..... ,...~~- ... ~ -. _ .. ~- .... _,.. ' ....... 

obtenir que les 'gouvernement~ 'fâ'sseht d'es 'demandes de êé· gënrê'~· ' ·' ·· · 
. '- .. , 

,T • .. -,. " ... ,:, .. 
PARTICIPA'l'ION D~ FEMMES AUX.TRAVAUX DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES 
INSTITuTIONS SPÈC,IÂÏISÉ:E:s :~ .· 'RÂPPORT tlti :S:Ec.RËTÀÏRE GENERAL 1{1!: /eN. 6/246 , . . : .. · · ··. 
E/CN .6/L.l42) · :: ,,., •· ·;:.: . , · ,. , ::. 

... 

. • .. . • t. •• ·~-' • • :~ l 

.Mlle BERNARDINO (République Dominicaine) 'ci6clare que sa délégation 
:. • r -,1 .c::i· ·:: .... --1 , • ••• • ;- _. _· '~ c· -·.·:·_:: 

s'intéresse.très viv:ement à cette question. La Commission se rappellera toujours 
'.: - .. ' ' ... -" : ' . . ·:· ·.·-"';.__:: ',' "; ,.~: ~ ~- •' •, ~--

avec . g;r:a~it,u,d,e qu~. le Secrétaire .. ~énéral, à la ,,s.é~~?.,e, d'ouverture de la ~~,i~,ième 

session, lui a donné l'assurance que les postes.vacant~s~raient attribués à la 

personne la plus qualifiée, sans .di~~~nc~ion de ·ie~~·~: .. La, commission peut. d~nc, • 

s'attendre à voir la nouvelle Administration confier à des femmes un nombre 
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croissant de hauts postes du Secrétariat, conformément aux principes énoncés 

à l'Article 8 de la Charte~ La dél6gation dcwinicaine recommande donc aux 

membres de la Commission d'accueillir favorablement son projet de. résolution 

(E/CN.6/L.l42). 

M. A'ITLEE (Royaume-Uni} déclare que sa délégation a hautement apprécié 

l'exposé que le Secrétaire général a fait à la séance d'ouverture de la huitième 

session de la Commission de la condition de la fenme. La Commission a pu se 

convaincre que les chiffres qui figurent dans le mémorandum.du Secrétaire général 

sur la participation des femmes aux travaux de l'Organisation des Nations Unies 

et des institutions spécialisées peuvent se justifier ~isément et que, dans toute 

grande organisation, il est naturel que des facteurs humains entrent en jeu; 

mais la déclaration du Secrétaire général a convaincu la délégation du 

Royaume-Uni qu'on ne laissera pas ces facteurs intervenir dans un sens discri

minâtoire. Elle appuie donc chaleùreusement le projet de résolution proposé par 

la République' Dominicaine • 

.r.tne HAHN (Etats-Unis d' ,Amérique) é!-PPUie. elle aussi le p;rojet de 

résolution proposé par la République Dominicaine. Sa délégation a toute confiance 

dans le Secrétaire général,: il a promis que les femmes ne seraient l'objet 

d'aucune mesure discriminatoire au Secrétariat des Nations Unies; il tiendra 

cette promesse et l'on peut s'attendre à ce que le nombre des hauts postes 

occupés par des femmes augmente au fur et à mesure que des candidates qualifiées 

se présenteront. Mne Hahn est heureuse que le Secrétaire général ait ajouté à 

son mémorandum une nouvelle section pour indiquer le nombre et la proportion des 

femmes qui ont bénéficié des programn.es de bourses de perfectionnement et de 

stages de l'Organisation desNations Unies. Il est encourageant de voir que le 

choix est dicté par les capacités de l'intéressé, sans distinction de sexe. 
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Le nombre des femmes qui ont -~ssis-t,é à_ la précéden,te session de- l' Assen(blée 

générale _en qualité de représentantes-qe leur gouvernement ou à.un ~utre titre 

a sensiblement. !3-Ugmenté., Mme Hahn croit qu 1 il serait utile de publier \i.D .. exposé, 

sans caractère officiel, sur les femmes qui occupent des postes de direction au· 

Secrétariat des Nations Unies, par exemple un article qui paraîtrait annuellement 

dans le Bulletin des Nations Unies et que les membres de la Commission de 

la condition de la i'errl!le et les orga.nisaticns non gouvernementales pourraient . .-. ' 

ainsi se proc~er • 

. Mme -.de UIIDANETA (Venezuela), rappelant que sa délégation ai 1 1 année 

der~ière, .. :t:ropasé un projet de résoll,ltion relatif à la que:;>tion en discussion, 

déclare qu'elle appuiera.le projet de rés~lution E/CN.6/L,.l42; qui mérite les 

plus vifs éloges. 

Mllé MANAS (cuba)"félicitè, elle aussi, la représentante de la 

République Dominicaine du projet de résolùt:ioD: dont la Commission est'actuellement 

saisie. Il ressort clairement de la déclaration du Secrétaire général qu'il a 

l'intention. d '.appliquer Jes principes que la Commission a toujoùrs défendus. La 

Commission peut, comme le projet de résolution#!· ditsi heureusement, s'attendre 

avec confiance.à voir un nombre toujo.urs plus grand de femmes occuper des postes 

de direction ou des postes élevés au Secrétariat· des Nations Unies. De même, 

Mlle Manas ap:prouve entièreme!lt le. ;dernier alinéa du projet de résolution, car: · 

elle estime que les or~nis~tia~s non gouvernementales pe~vent, par leur travail 

sur le plan national, .e_ncourager les femmes à p~r:ticiper à lt;~; fonction publique 

intepna tionale. . .. 

Mme TABET (Liban) déclare que sa délégation appuie le :Pro'jet de 

résolution, et enparticulier le dèrnier alinéa qui laissè entendre que les 

organisations non gouvernementales peuvent faire oeuvre très utile. 

Mme FIROUZ (Iran) et DAW NGWE KHIN (Birmanie) se déclarent en faveur 

du projet de résolution présenté par la République Dominicaine. 
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Mme ROSSEL (Suède) pense que la Commission peut; en, effet, compter sur 

une participation croise ante des femmes aux travaux· de l 'O:rganisation. des , . , 

Nations Unies. Elle voudrait savoir si, dans le mémorandum da Secrétaire général, 

le chiffre donné pour le total des postes ocçupés par des femmes au Secrétariat' 

des Ntiit::l,.ons'Unies comprend ausei le secrétariat du FISE. 

Mme GRINBERG-VINAVER '(Secrétaire de la Commission) explique que la 

résolUtion par laquèlle la' Cominission a demandé au Secrétafre généra]? de rédiger 

un rapport ~nnuel' sur la question en discussion visàit lés, réunions du FISE, mais 

sans nentiot.'l.Ùei.~ exp:...:.essément le Secrétariat de cette orJ;anisation. 

Mlle ROBB. (Fédération internationale des femmes dipl6mées des 
··:,. 

universités) désire faire quelques brèves observations au sujet du document . ' .. . ·. . . ,. ,. "". . _, - ., . 
lS/CN.6/246. El.l rappelle que dans le.documentE/CN.6/NG9.13, dçmt la Commi.ssion. . ' . ' - ~ ' ';. ~ ;. . ~ . ' ' ' 

était saisie à sa septième session, figuraient aussi des renseignements sur la 

proportion des postes de direction ou des postes élevés occupés par des femmes 

dans les secrétariats de l'ONU, de l'OMS et. qe l'prlES.C().. Le rapport dont la 

commission est actuellement sàiSie montre que ieii ch.Î;t.ngemènts survenus dans ce 

domaine sont minimes; il y a pourtant quelques signes encourageants : la 

déclaration du Secrétaire général à la séance d'ouverture de la huitième session 

de la Commission, la légère augmentation du nombre de femmes dans les six classes 

supérieures du Secrétariat, au Siège, et du nombre des femmes qui occupent des 

postes de direction ou des postes élevés au Secrétariat de l'UNESCO, enfin 

l'apparition de femmes à la Commission de statistique, à la commission des 

stupéfiants, à la Commission économique pour l'Europe et à lo. Commission éccncr::ique 

pour l'Asie et l'Extrême-Orient. 

La Fédération internationale des femmes dipl6mées des universités a toujours 

signalé qu'une fois éliminés les obstacles à l'emploi des femmes, il faut 

•écessairement, dans presque tous les cas, un certain délai avant qu'elles ne 

prennent part à la vie publique; elle a également signalé qu'en règle générale 
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,. ',' 

les ·reimnès exerceront une profession ou deviendront· fonctionnaireS' :dàns leur 

:pays avant de participer à· la l'onction publiquè internationale, ·que des · 

considé:rations géographiques:. o'U régionalés· s'attachent à certains postes du· 

Secrétariat et qu'il-n'est pas raisonnable de s'attehdreà'ce qu'un nombre ·a:enné 

de postes soient réservés aux fèmmes dans le'· Secrétariat ou dans leS différentes 

délégations, .car la chpse .n'est .. ni possible. ni même souhai·t~bl~. 
• - . . • - J 

. C'est en partie. grâc~. ~ux o;rgap.isa.tions non gouvernementales que l!à Connni.ssioo._ 

est. chaque ~nnée saisie d'un, rapport sur le sujet en dis_cussion, et, la FédératiOI'l 

internationale des femmes dipl6mées des universités estime que c.es organisat_ions 

ont le devoir d'encourager leurs membres à se préparer à la_ fonct~on publique, 
''"; . . 

tant nationale qu 1 1nternà.tionale, et que leurs organisations nationale::~ devraient 

s 1 efforcer de proposer, pour la d6lég~t:i.on de leur ~ys'. a~:.di vers organes des · 
' .·. ; . . . . '· .... 

Nations Ùnies, ia candidature de'femmes.qualifiées~ 
. ~· '~~:~'J}. ',;::~·· .~-' ... 

,. 

heù.res ô5 • 
. r ,._' 




